
 

 

 

APPEL D’OFFRES 
 
 

Numéro de projet : DDG 2025-20-C 

 
Titre du projet : Réaménagement du parc de Montréal-Est 

 

Date de disponibilité des documents : Mardi 24 mars 2026 
 

Date limite du dépôt des soumissions :  Mardi 14 avril 2026, 10 h 00 
 

Date et heure d’ouverture des soumissions : Mardi 14 avril 2026, à 10 h 05 

 
Pour information : Robert Davis, ing. 

 robert.davis@montreal-est.ca 
 

 

La Ville de Montréal-Est demande des soumissions pour le projet ci-haut mentionné. Le mandat est 
constitué, sans s’y limiter, des travaux suivants : 

 

• Préparation du site et démolition, incluant le retrait de clôtures et de mobilier, le décapage des 
surfaces gazonnées ainsi que l’abattage d’arbres; 

• Surveillance environnementale des sols; 

• Construction d’un stationnement (25 cases) avec bordures de béton, surface bitumineuse et 

système de gestion des eaux de surface; 

• Aménagement de 7 terrains de pickleball en béton bitumineux avec revêtement acrylique; 

• Installation de 2 terrains de pétanque en poussière de pierre; 

• Fourniture et installation de mobilier de parc, incluant des bancs, des chaises, des paniers à rebuts 
et de recyclage, de même que la pose de toiles brise-vent et d’abris solaires; 

• Installation de clôtures à maille de chaîne et clôtures ornementales; 

• Travaux d’infrastructure civile, incluant l’aménagement de noues de biorétention, la pose de 

conduites ainsi que la mise en place d’un régulateur de débit; 

• Plantation d’arbres et mise en place de gazon en plaques ainsi que par hydroensemencement; 

• Travaux électriques, incluant l’installation de lampadaires, l’installation de fils conducteurs ainsi 

que la relocalisation d’une borne de recharge existante. 
 

Nous vous invitons à prendre connaissance des documents d'appel d'offres que vous pouvez vous procurer 
à l'adresse Internet suivante : www.seao.gouv.qc.ca à compter du 24 mars 2026. 

 

Si des informations supplémentaires s'avéraient nécessaires, veuillez communiquer avec la personne ci-

haut mentionnée. 
 

La Ville ne s’engage à accepter ni la plus basse, ni aucune des offres de services reçues. 
 

DONNÉ À MONTRÉAL-EST, CE 23 MARS 2026 

 

 
Me Olivier Pelletier 

Greffier 

http://www.seao.gouv.qc.ca/

